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Objet : Appel à la libération de Naâma Asfari
 
Monsieur le Premier Ministre,
 
Je me permets de vous écrire afin d’attirer votre attention sur le cas du militant sahraoui Naâma Asfari, actuellement emprisonné au Maroc. Arrêté le 07 novembre 2010 à El-Ayoun et torturé, il a été condamné à 30 ans de prison, à l’issu d’un procès qui viole le droit à un procès équitable reconnu par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) auquel le Maroc est partie.

Le Groupe de travail de l’ONU sur la détention arbitraire, a recommandé au royaume du Maroc, dans l’Avis 23/2023 publié le 27 mars 2023, la libération immédiate de Naâma Asfari, son indemnisation et l’ouverture d’une enquête approfondie et indépendante sur les privations arbitraires de liberté.

Le Maroc, en tant qu’État signataire de divers traités internationaux sur les droits de l’Homme, a l’obligation de respecter et de protéger les droits fondamentaux en toutes circonstances. La détention arbitraire de Naâma Asfari, ainsi que celles des 18 autres prisonniers du groupe Gdeim Izik, va à l’encontre de ces engagements. Il est impératif que le Maroc garantisse à tous le droit à un procès équitable et l’accès aux droits fondamentaux.
 
Je vous exhorte donc, Monsieur le Premier Ministre, à prendre des mesures immédiates pour libérer Naâma Asfari et les 18 autres prisonniers du groupe Gdeim Izik encore détenus et de suivre toutes les recommandations émises le Groupe de travail de l’ONU sur la détention arbitraire.
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Premier Ministre, en l’expression de ma haute considération.
